
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Traitement salpêtre 3 en 1 qui bloque durablement les traces et remontées de salpêtre sur les murs. 

Il assainit et protège les murs grâce à une triple action : traitement de surface, traitement en pro-

fondeur et hydrofuge. 

 

 

 

 

 
BATIR TRAITEMENT SALPETRE D550 s’applique sur la pierre, la brique, le béton, le plâtre. Il n’attaque 

pas les matériaux et ne laisse aucune trace blanchâtre après application. 

 

 

 
 

 

 

 Traitement anti-salpêtre durable. 

 Curatif et préventif. 

 Assainit et hydrofuge. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

BATIR TRAITEMENT SALPETRE D550 

Traitement anti-salpêtre 3 en 1  

 

Définition 

Destination 

Propriétés 

Mise en œuvre 

Application 

 

 Assainir le support en brossant les résidus de salpêtre, piquer le plâtre décollé si besoin jusqu’à 

obtenir une surface saine et solide. 

 Bien mélanger avant utilisation. 

 Prêt à l’emploi. 

 D550 s’applique en pulvérisation de manière homogène sur toute la surface à traiter. 

 Appliquer jusqu’à saturation du support en deux couches espacées de 15 minutes. 

 Attendre 48heures avant application d’un revêtement ou d’une peinture. 

 Si des traces de salpêtre réapparaissent dans ce délai, renouveler l’opération. 
 

 

 

NETTOYAGE DU MATÉRIEL : A l’eau avant séchage, ne pas jeter les eaux de lavage à l’égout. 
 

 

Diluant 
 

Eau 
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Fiche technique n°1621 / V02-20 Caractéristiques techniques 

Conditionnement 

1 litre et 5 litres 

 

Densité 

0,98. 

 

Rendement 

environ 6 à 8 m²/L. 

Conservation 

■ En emballage d’origine (non  

ouvert) : 24 mois. 

■ Conserver à l’abri de la chaleur, 

du gel et de l’humidité. 

■ Le numéro de fabrication du lot 

et la date de péremption du pro-

duit (durée de conservation avant 

ouverture) figurent sur l’étiquette 

du récipient. La durée de conser-

vation après ouverture peut être 

d’environ 6 mois pour un récipient 

correctement refermé après 

usage. 

 

 

Caractéristiques règlementaires 

Assurance 
BATIR TRAITEMENT SALPETRE 

D550 est assuré au titre de la 

responsabilité civile profes-

sionnelle des fabricants et 

assimilés de matériaux de 

construction.  

 

Hygiène et sécurité 
Provoque une irritation cutanée.  

Provoque une sévère irritation des 

yeux. 

En cas de consultation d’un méde-

cin, garder à disposition le récipient 

ou l’étiquette. 

Tenir hors de portée des enfants. 

Lire l’étiquette avant utilisation. 

Porter des gants de protection, des 

vêtements de protection et un équi-

pement de protection des yeux/du 

visage. 

EN CAS DE CONTACT AVEC LES 

YEUX: Rincer avec précaution à 

l'eau pendant plusieurs minutes. 

Enlever les lentilles de contact si la 

victime en porte et si elles peuvent 

être facilement enlevées. 

Continuer à rincer. 

En cas d’irritation cutanée: consul-

ter un médecin. 

Si l’irritation oculaire persiste: consul-

ter un médecin. 

Déchets 
Empêcher toute infiltration 

de ce produit dans le sol et 

l’écoulement dans l’eau et 

les égouts. A l’usage, vider si 

possible complètement le ré-

cipient. Pour les emballages 

usagés, conserver les éti-

quettes sur celui-ci. Eliminer 

l’emballage vide ou conte-

nant un résidu de produit 

dans un centre de traitement 

agréé ou le déposer dans 

une déchetterie autorisée. 

Emballage vide : CED : 150110* 

Produit non utilisé :  

CED : 160305* 
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La présente fiche technique annule et remplace toute documentation antérieure de cette marque. 

Elle a pour but d’informer notre clientèle sur les propriétés de notre produit. Les renseignements qui y figurent sont fondés 

sur nos connaissances actuelles et sont indicatives. Toutefois ces renseignements ne peuvent suppléer un descriptif 

approprié à la nature et à l’état des fonds à peindre. L’évolution de la technique étant permanente, nous nous réser-

vons le droit d’apporter à nos fabrications les modifications qui s’imposent sans préavis, et nous recommandons à notre 

clientèle, avant toute mise en œuvre, de vérifier auprès de nos services que la présente fiche n’a pas été modifiée par 

une édition plus récente. 

Dans le cas particulier des teintes en extérieur, sur des surfaces susceptibles de subir des chocs thermiques cycliques, il 

est conseillé d’exiger le choix de teintes dont l’indice de luminance lumineuse Y est supérieur à 35. 

 

Recouvrement 

48 heures par peinture 

ou revêtement. 


